
MAJ 28/05/2024 

  
 

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION  
DE LA VILLE DE ROUSSILLON 

 
INFORMATION DU PUBLIC 

En application de l’article 104 - Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978  
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

 
 

• Responsable du système :  Monsieur le Maire de Roussillon 
Hôtel de Ville 
4 place de l'Edit  
3150 ROUSSILLON 
mairie.accueil@ville-roussillon-isere.fr 
tél. : 04.74.29.01.00. 

 
• Délégué à la protection des données :  

Karine PETIT 
Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône 
9 rue du 19 mars 1962  
38556 SAINT-MAURICE-L’EXIL 
contact.dpd@entre-bievreetrhone.fr 

 
• Finalités du système1 :  

Sécurité des personnes 
Protection incendie/accidents 
Prévention des atteintes aux biens 
Protection des bâtiments publics 

Régulation du trafic routier 
Prévention du trafic de stupéfiants 
Prévention des fraudes douanières 
Constatation des infractions aux règles de circulation 

 
• Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL  

sur https://www.cnil.fr/fr/plaintes  
ou par courrier à l’adresse suivante :  Commission nationale de l’informatique et des libertés  

Service des plaintes 
3 Place de Fontenoy 
TSA80715 
75334 PARIS CEDEX 07 

 
• vous pouvez demander l’accès à vos données personnelles en vous adressant 

à :  Police Municipale 
2 rue des Arnaudes  
38150 ROUSSILLON 
Tél. : 04.74.86.73.82. 
police.municipale@ville-roussillon-isere.fr 

 
• base juridique du traitement : code de la sécurité intérieure, articles L. 223-1 à 

L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L. 613-13, R.223-1 , R.223-2 et R 251-1 à R.254-2,  loi 
78-17 du 06 janvier 1978 relative à l’informatique , aux fichiers et aux libertés, et 
règlement Européen 2016/679 (RGPD) du 27 avril 2016 

 
• les données sont conservées pendant 30 jours 

 
1 Selon arrêté préfectoral n°38-2017-04-10-011 


